
Retamponner un acte 
sur Pastell 

 

 

Depuis la dernière mise à jour de Pastell, il est désormais possible de tamponner 

les actes avec la date de publication. Voici comment procéder. 

 

 

 

 

 

 

Rendez-vous sur https://actes.lafibre64.fr, 

connectez-vous avec vos identifiants puis 

allez sur l’acte concerné. 

Cliquez sur « Modifier » puis cliquez sur 

l’onglet « Bordereau » 

https://actes.lafibre64.fr/
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Choisissez la date de publication que vous 

souhaitez voir apparaitre sur l’acte puis 

cliquez sur « Enregistrer ». 

Cliquez sur « Retamponner l’acte et les annexes ». Vous 

pouvez maintenant vous rendre dans l’onglet 

« Bordereau » puis télécharger l’acte tamponné.  

La date de publication est 

maintenant présente.  


